
 

 

 
 
 
 

PARTICIPATION DU PRÉSIDENT  
À LA CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE SUR LE G5 SAHEL 

 
 
 

Fiche synthèse 
 

ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Assemblée 
parlementaire de la Francophonie (APF) 

 - New York (États-Unis) 
 - 1er novembre 2018 
 

PARTICIPANT - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 
Québec (ANQ) et président de l’APF. 

 
CONTEXTE - L’APF a organisé une conférence parlementaire sur le G5 

Sahel en collaboration avec l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF) et sa représentation permanente auprès 
des Nations Unies (RPNY).  

 - Cette activité, tenue en marge de la 73e Assemblée générale 
des Nations Unies à New York, visait à répondre à la volonté 
exprimée par les parlementaires de voir davantage l’APF 
s’investir sur les enjeux du Sahel, en particulier sur la zone 
couverte par ses cinq pays membres que sont le Burkina 
Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Tchad. Depuis 
plusieurs années, ces pays font face à une grave crise 
sécuritaire en raison de la présence de groupes terroristes et 
d’une menace djihadiste qui transcendent leurs frontières. 

 - En sa qualité de président de l’APF, M. Chagnon a présidé les 
travaux de cette conférence ouverte à tous les parlementaires 
de l’APF. 

 
THÈMES - La défense (sécurité, protection et contrôle du territoire) 
 - Le développement régional (économique et social) 
 - La diplomatie parlementaire 
 

OBJECTIFS ET ENJEUX - Impliquer les parlementaires dans la réflexion et l’action visant 
à lutter contre l’insécurité dans la zone sahélienne. 

 - Consolider la collaboration avec les partenaires internationaux 
que sont l’OIF et l’ONU. 

 - Consolider les liens avec les présidents d’assemblée 
parlementaire francophone. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - La conférence a réuni plus d’une soixante de participants, 
dont plusieurs présidents de parlements francophones 
africains. 

 - L’ouverture des travaux s’est faite en présence de la 
Secrétaire générale de la Francophonie, S.E.Mme  Michaëlle 
Jean, qui a fait le bilan des nombreuses actions 
d’accompagnement technique et opérationnel liées à la 
coopération entre l’OIF et l’Alliance du G5 Sahel.  

 - Le premier volet de la conférence s’est tenu au siège des 
Nations Unies. Il a permis de donner la parole à des 
intervenants de haut niveau qui ont échangé avec les 
participants sur le rôle des parlementaires dans l’engagement 
des Nations Unies et de la Francophonie pour le Sahel, sur la 
contribution des parlementaires aux questions sécuritaires 
ainsi que sur la promotion du développement économique et 
social en vue de pérenniser la paix dans la région.  

 - Le deuxième volet de la Conférence s’est déroulé l’après-midi 
au siège de la RPNY. Cette séance d’échanges, réservée aux 
parlementaires, leur a permis de débattre du rôle des élus 
dans le contexte sahélien en matière de sécurité et de 
développement régional et de préparer les prochaines actions 
de l’APF pour soutenir le G5 Sahel.  

 - Ils ont adopté l’Appel de New York sur le G5 Sahel en marge 
de la 73ème Assemblée générale des Nations Unies. 

 - Concrétisant l’engagement de la Francophonie parlementaire 
auprès des parlements des pays du Sahel, cette conférence 
précédait le Sommet interparlementaire des membres de 
l’Alliance Sahel prévu par l’Assemblée nationale française le 
13 décembre 2018 et à laquelle l’APF est associée. 

 - En marge de cette conférence, le président Chagnon s’est 
entretenu avec l’Ambassadeur du Canada auprès des Nations 
Unies, S.E.M. Marc-André Blanchard.  

 
COÛT1 Repas2 0,00 $ 

 Hébergement 0,00 $ 

 Transport 0,00 $

 Interprétation 0,00 $

 Autres3 50,00 $

 Total 50,00 $ 

 

                                                 
1  Le billet d’avion et l’hébergement ont été payés par l’APF. 
2  Des frais de repas pourraient avoir été comptabilisés dans les dépenses de fonctionnement du cabinet du 

président de l’Assemblée nationale. 
3  Peut inclure des frais d’inscription, de bagages, de visa et passeport, de vaccin et médicaments, de 

communication, des frais liés à une variation du taux de change et d’autres frais inhérents. 


